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Acte de réflexion n°1 
 

Logiques du regroupement associatif et conditions de bonne gouvernance au sein des organisations à base communautaire 

 

· Une mise en contexte 

 


 

On entend par organisation à base communautaire, une association ou un groupement de plusieurs personnes physiques ou morales, qui soit bien entendu, une organisation non gouvernementale. Elle peut avoir un statut légal, ou un regroupement informel qui marche pourtant bien, et des objectifs non individuels. 

 

Les actions menées au sein des associations s’inscrivent dans une dynamique sociale qui ne laisse personne indifférente aux sollicitations des groupes en vue d’une animation des espaces d’expressions collectives. Réunis en association, les individus deviennent plus efficaces et efficients dans la défense de leurs intérêts. Et pour ce faire, le fonctionnement d’une organisation à base communautaire réclame un minimum de règles auxquelles les membres doivent obéir de même que des conditions à remplir et des valeurs auxquelles ils adhèrent. Par ailleurs, les « statuts » et le « règlements intérieur » « les documents cadre », sont entre autres les instruments qui régissent la vie dune association, en énonçant les avantages, les privilèges, les obligations des membres et les voies de recours pour la gestion de cas de litige ou de dysfonctionnement de l’organisation. 

 

Les organisations sur lesquelles porte la réflexion, relèvent de la société civile. Elles sont différentes d’avec les entreprises qui sont des unités de production et qui fonctionnent à base d’un capital et un intérêt fondamentalement économique, et d’avec les corporations syndicales ou partis politiques qui ont des modes de fonctionnement et des objectifs liés au contrôle ou à la conquête du pouvoir politique. L’organisation à base communautaire mène des activités à but non lucratif mais humanitaire qui toutefois peuvent être amenée à indemniser des bénévoles qui travaillent activement pour son fonctionnement. Ses ressources viennent des cotisations de leurs membres, des dons, des legs, de subventions et des activités génératrices de revenus qu’elles initient ponctuellement ou sur une longue durée, pour faire face à un besoin immédiat ou pour récolter des fonds en vue d’assurer le fonctionnement. 

 

L’objet de ce document est d’attirer l’attention sur les enjeux qui existent dans le système de fonctionnement des groupements associatifs, dans un contexte de multiplication effrénée des organisations à base communautaire en Afrique. Cet article a été rédigé par suite de nombreuses expériences empiriques (3 ans), que j’ai eu dans l’accompagnement des organisations à base communautaire relevant de la société civile, au travers de mes appuis pour le renforcement de leurs capacités techniques et organisationnelles. 

 

· Une logique dans le mouvement associatif 
 

On dit souvent que l’union fait la force, un adage qui est un principe essentiel de la vie associative. Quand des individus s’associent, ils conjuguent leurs efforts, partagent leurs expériences individuelles, se corrigent mutuellement, afin d’aboutir à des situations meilleures. Avec cet état d’esprit, ils ont plus de chance d’aboutir à des résultats positifs. En cela, on note à quel point la vie associative est importante pour l’épanouissement de l’individu en société. Elle contribuerait à la socialisation de l’individu, lui assurerait une bonne intégration sociale, en lui faisant intérioriser les éléments de base de la sociabilité qui s’articulent autours des points ci-dessus : 

 

* La contribution volontaire à une cause commune, à travers l’investissement dans la réalisation d’un idéal, sans s’attendre à une récompense matérielle, mais à une satisfaction et le sentiment d’être utile. 

 

* La notion du bénévolat devrait gouverner les intensions des personnes qui intègrent ou initient une organisation à base communautaire, et se matérialise par le service gratuit. 

 

* Le sens de la responsabilité par rapport aux autres, qui se traduit par la prise de conscience de la position de l’individu, son autonomie et ses capacités de faire évoluer positivement une situation individuelle ou collective. 

 

* La vie en communauté qui traduit la prise en compte de la diversité des références et catégories individuelles. C’est la caution accordée à l’unicité de l’Homme dans sa diversité. 

 

* L’altruisme et la solidarité qui traduisent la prédisposition de venir en aide à une tierce personne de manière inconditionnelle, le sens du partage d’un capital humain, matériel, culturel, et cognitif. 

 

Voici des valeurs essentielles dont les associatifs devraient faire siennes pour que le mouvement associatif dans lequel ils sont impliqués, ait un sens. 

 

· Les droits et obligations des membres d’une association 

 

Nul n’est au-dessus de la loi dit-on. Chaque membre de l’association qui est en règle vis-à-vis des textes réglementaires de l’association, a le droit de regard sur tout ce qui concerne la vie de l’association. Il demande des comptes pour tout ce qui touche à la gestion de l’association, ses engagements dans des activités, sa représentativité, et son image. Il a le droit d’obtenir gain de cause, qu’il occupe ou non un poste de responsabilité au sein de l’association. Il se réfère aux dispositions statutaires pour revendiquer une transparence. 

Du moment où une personne est membre d’une association, elle a le devoir de se conformer aux principes énoncés par les textes qui réglementent la vie de l’association. Il faut veiller à la discipline tant matérielle que morale. L’obligation est faite à tout membre d’une association, de dénoncer toutes les attitudes, tous les faits, les gestes et les comportements de nature à causer des dommages au bon fonctionnement de l’association, et de se soumettre aux sanctions à son encontre pour une faute commise, punissable suivant les statuts et règlements de l’association. 

 

· Le processus de prise de décision 
 

Dans une association qui observe la bonne gouvernance, le consensus prime inévitablement sur l’arbitraire. Les décisions ne sont nullement prises de manière unilatérale. Elles doivent faire l’objet d’une concertation de la majorité des membres. Les avis des membres sont recueillis suivant des procédures bien définies qui leur donne l’occasion de se sentir impliqués dans la vie de l’association. Ils ont l’occasion de contester ou d’entériner les projets d’activités et de fonctionnement de leur association. L’implication des membres aux prises de décision suppose que ceux-ci adhèrent aux dispositions prises, s’engagent à les respecter et ne ménagent aucun effort pour leur bonne exécution. 

Du moment où l’association est créée, ses initiateurs n’ont aucun droit d’imposer leur volonté ou la décision qui leur vient en tête. Les décisions importantes sont prises dans un cadre de concertation qui regroupe le maximum de membre possible. On peut bien sûr admettre qu’il y a des situations d’urgence, nécessitant des décisions sous forme de mesures conservatoires en vue d’éviter des dérives, avant la convocation d’une quelconque réunion, pour entériner ou non, la décision prise. De fait, les décisions s’inscrivent dans des principes de fonctionnement qui sont consignés dans des documents. 

L’esprit démocratique des membres, à partir des prises de positions éclairées, la satisfaction des besoins réels qui ont motivé l’adhésion aux associations, le respect scrupuleux des normes éthiques, sont le gage d’une vitalité et d’une prospérité des organisations à base communautaire. La prise des décisions au sein d’une association entraîne plusieurs implications et fait appel à l’intersection de plusieurs facteurs et paramètres qu’il faut nécessairement considérer pour agir efficacement : 

 

+Les ressources financières ; 

 

+Les tensions inter-individuelles ; 

 

+Les ressources humaines disponibles ; 

 

+Le leadership ou challenge pour les postes ; 

 

+La place de l’individu qui prend la décision ; 

 

+L’autonomie et la motivation des membres ; 

 

+La diversité culturelle, et les origines sociales ; 

 

+La place de l’individu pour qui la décision est prise ; 

 

+Les relations avec les autres organisations et structures ; +La situation sociale et politique de l’environnement global ; 

 

+La crédibilité et l’image de marque de l’association dans le contexte ; +Les niveaux de compréhension et les capacités individuelles de réflexion ; 

 

+La position de l’association par rapport aux autres visant les mêmes objectifs; 

 

+Etc. 

 

Il est important d’agir sur tous ces paramètres pour mieux décider. La décision peut concerner un sujet de discussion, une action, un sujet de réflexion, une orientation, la combativité… Les décisions qui impliquent la vie de l’association font l’objet de discussion et les implications de cette décision méritent des explications. 

 

· Les responsabilités dans les associations. 
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Les postes de responsabilité confèrent à ceux qui les occupent, une parcelle de pouvoir qu’il se doivent de gérer avec adresse, humilité et habileté en tenant compte de toutes les sensibilités et de toutes les tendances idéologiques et socioculturelles, qui ont des implications certaines sur le degré d’intégration de l’individu dans tout cercle de sociabilité. 

 

L’abus de pouvoir est une chose qu’il faut éviter au risque de réduire les membres au rang de sujets obéissants et soumis. Certains membres d’association ont tendance à faire des courbettes exagérément faces aux dirigeants, s’adonner aux crocs-en-jambe pour récolter certaines faveurs, au lieu de compter sur leur valeur intrinsèque pour définir les modalités de leur implication dans la vie de l’association. 

 

Pour un fonctionnement harmonieux des associations, les responsables doivent éviter de se laisser « vénérer » par les autres membres pour ne pas créer des frustrations, et engendrer une sorte d’anomalie structurelle et fonctionnelle. Le responsable veillera à instaurer un climat de dialogue, les principes d’équité et de transparence au sein de l’association. Les remises en question personnelle sont des prédispositions importantes pour une gestion appropriée du pouvoir en vue d’éviter les arrogances, la discrimination, la ségrégation et le favoritisme, qui sont des poisons pour le mouvement associatif. 

 

· Les relations interpersonnelles 

 

Les relations entre les membres d’une association sont multiples et se présentent sous plusieurs formes. Elles dépendent de l’intérêt que les membres accordent à l’association, les modes et les circonstances d’adhésion, les responsabilités. Dans toute association il y a des noyaux de personnes qui se constituent en fonction des affinités basées sur un certain nombre de normes et de valeurs socioculturelles. 

 

Toutefois, la vie en association commande que les uns et les autres acceptent de travailler en équipe avec une répartition des tâches en fonction des compétences de chacun. Les compétences et les potentialités de chaque membre sont mises au profit de l’association dans un cadre formel en vue d’éventuelles récompenses et de motivations. Seulement, il convient de noter qu’il n’y a pas que la motivation matérielle. Dans une association, ce qui est aussi important pour celui qui s’engage, c’est qu’on lui dise au moins : « Courage ! Félicitations ! Merci pour ton engagement et ta disponibilité » pas plus ; et il est galvanisé s’il accepte réellement les idéaux de l’association. La démobilisation des membres interpelle les premiers responsables qui sont appelés à reconsidérer leurs attitudes et les activités qu’ils initient de même que les circonstances de la tenue des différentes rencontres (période, ordre du jour, régularité) Ils doivent œuvrer à ce que tous les membres se sentent utiles dans l’association en leur confiant des tâches et des responsabilités en fonction de leurs possibilités. 

 

· La gestion des ressources matérielles et financières 
 

Au sein d’une association, il doit y avoir une gestion transparente des biens matériels et des fonds propres de l’association. Les détournements de fonds, le gaspillage des biens de l’association, la recherche de bénéfices personnels, sont des attitudes qu’il faut dénoncer et condamner. La promotion de l’intégrité morale permet de rendre crédibles les associations et les responsables sont astreins à cela. 

 

· De la transparence 

 

Une association est une personne morale qui a des responsabilités et des représentations. Il est certes possible d’avoir des faveurs par le biais de l’association, mais le NOM de l’association, lui, reste la propriété exclusive de l’association. Les utilisations frauduleuses et abusives des logos ou autres références de l’association, les détournements de fonds sont proscrites et punissables. 

 

La gestion démocratique impose un système d’égalité où chacun a les mêmes chances et les mêmes bénéfices de la part de l’association. Le militantisme consiste à œuvrer pour l’accomplissement des idéaux et des objectifs de l’association. Un chef est un missionnaire, et non un gourou ; il n’est ni un dictateur ni une marionnette. 

 

L’obligation de rendre compte est un principe de transparence qui peut être revendiqué par tout membre de l’association et tout responsable doit être « able to respond », autrement « être en devoir de rendre compte ». Un chef a l’obligation d’avoir un esprit de service et faire preuve de grande honnêteté. Le chef doit savoir reconnaître ses propres limites et ses capacités à gérer un groupe d’hommes ; mais surtout rendre sa démission quand il n’est plus efficace pour la bonne marche de l’association. 

 

· Les situations à risque dans le fonctionnement d’une association 

*La transmission du pouvoir : 

 

S’agit-il d’une situation de putsch, une transition démocratique, une incapacité d’action du responsable ? Il faut évaluer la tension qui existe au sein du groupe, le désir, les énergies et les velléités de domination, et surtout les fantasmes de domination, qui sont objectifs ou suspect. Il faut surtout être vigilent à ce niveau parce qu’il y a des personnes astucieuses qui cherchent à exploiter les dispositions statutaires pour se faire élire en posant des bases d’élimination de certains membres. Par exemple poser une condition drastique liée aux frais de cotisation pour être électeur et éligible. C’est vrai que statutairement ces conditions sont applicables mais, des précautions de transparence voudraient que les membres soient prévenus avec insistance sur l’applicabilité de ces mesures bien avant l’échéance des élections. 

 

*La prise de décision importante : 
 

En ce moment, il faut analyser les forces et les faiblesses à l’intérieur de l’association pour voir et s’assurer que la décision ne remet pas en question d’autres priorités. Il faut tenir compte des questions financières, des ressources humaines, des tensions politiques. Dans tous les cas, il faut chercher des opportunités de décision et le repérage des stratégies de prise de décision, pour noter les raisons qui ont conduit à la prise de décision ou à la proposition d’une décision. Au titre des décisions, il y a la décision d’affiliation de partenariat et de collaboration, les sanctions prises contre un membre, etc. 

 

*La gestion financière : 

 

Il est primordial de montrer l’irréprochabilité de la comptabilité. La présentation des rapports financiers e[image: image2.jpg]


st indispensable, fait l’objet de discussion et de vives tensions qu’il convient de gérer avec sérénité. 

 

Pour terminer Cette réflexion a permis de passer rapidement en revu les différents enjeux dans l’animation d’un espace de regroupement humain, visant des idéaux de promotion sociale à l’échelle individuelle et collective dans un environnement donné, et les indicateurs d’amélioration de ce cadre d’expression des acteurs. Le mouvement associatif répond certes à un besoin de vivre en communauté, mais sa mise en oeuvre obéit à des principes de fonctionnement qui reconnaissent le positionnement et les aspirations de chacun. Il est nécessaire de comprendre qu’il y a des obligations et les avantages dans cet effort d’investissement des ressources humaines et matérielles. Il s’agit là d’une contribution à la problématique de l’amélioration des conditions de vie et de défenses des populations vulnérables. 
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